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PREFECTURE DE POLICE
CABINET DU PRÉFET

Arrêté n °2019-00500
accordant délégation de la signature préfectorale

au sein du service des affaires immobilières

Le préfet de police,

Vu l’arrêté n° 2019-00467 du 23 mai 2019 accordant délégation de la signature préfectorale au
sein du service des affaires immobilières ;

Sur  proposition  du  préfet,  directeur  du  cabinet  et  du  préfet,  secrétaire  général  pour
l'administration de la préfecture de police,

                                                                    Arrête

Article 1er

À l’article  1  de l’arrêté  du 23 mai  2019 susvisé,  les  mots  « dont  le  montant  dépasse  20
millions  d’euros »,  sont  remplacés  par  les  mots  « dont  le  montant  dépasse  5  millions
d’euros ».

Article 2

Dans l’annexe jointe à l’arrêté du 23 mai 2019 susvisé, les mots « visa du chef du secteur du
chef du délégation territoriale » sont remplacés par les mots « visa du chef de secteur ou du
chef de délégation territoriale »

Article 3

Le préfet,  directeur  du  cabinet  et  le  préfet,  secrétaire  général  pour  l’administration  de  la
préfecture de police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié aux recueils  des actes administratifs  de la préfecture de police,  des
préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi qu'au bulletin
officiel de la Ville de Paris.

Fait à Paris, le 04 juin 2019 

 signé

   Didier LALLEMENT
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